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 n°175 197 du 22 septembre 2016 

dans l’affaire X et X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu les requêtes introduites les 6 juin 2012 et 15 juin 2012, par X, qui déclare être de nationalité 

marocaine, tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant irrecevable une demande 

d'autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la Loi, prise le 4 avril 2012 et notifiée une première 

fois le 22 mai 2012 et une seconde fois le 12 juin 2012, ainsi que de l'ordre de quitter le territoire, notifié 

aux mêmes dates.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu les notes d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu les ordonnances du 9 juin 2016 convoquant les parties à l’audience du 5 juillet 2016. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. VAN OVERDIJN loco Me F. MANZO, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Procédure  

 

Le Conseil rappelle que l’article 39/68-2, § 1
er

, de la Loi est libellé comme suit : « Lorsqu'une partie 

requérante a introduit plusieurs requêtes recevables à l'encontre du même acte attaqué, ces recours 

sont joints d'office. Dans ce cas, le Conseil statue sur la base de la dernière requête introduite, à moins 

que la partie requérante n'indique expressément au Conseil, au plus tard à l'audience, la requête sur la 

base de laquelle il doit statuer. La partie requérante est réputée se désister des autres requêtes 

introduites ». 

 

En l’espèce, le requérant a introduit contre les deux décisions attaquées deux requêtes successives par 

l’intermédiaire du même conseil ; ces requêtes ont été enrôlées sous les numéros X et X en date des 6 
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juin 2012 et 15 juin 2012. Au vu de l’identité d’objet (les actes attaqués étant similaires dans les deux 

recours, bien qu’ils aient été notifiés à des dates différentes) et de partie, et conformément à l’article 

39/68-2 de la Loi, ces recours ont été joints. 

 

A l’audience, interrogé conformément au prescrit de la disposition susmentionnée, le conseil du 

requérant a demandé de joindre les deux recours mais de constater qu’il s’agit des mêmes actes 

attaqués.  

 

En conséquence, le Conseil conclut, par application de la disposition susmentionnée, au désistement du 

recours enrôlé sous le numéro X. 

 

2. Faits pertinents de la cause 

 

2.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en avril 2004. 

 

2.2. Le 15 décembre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 

bis de la Loi, laquelle a fait l’objet d’une décision de non prise en considération le 9 juillet 2010. 

 

2.3. Le 23 novembre 2010, il a à nouveau introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9 bis de la Loi. 

 

2.4. En date du 4 avril 2012, la partie défenderesse a pris à son égard une décision déclarant 

irrecevable la demande visée au point 2.3. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le premier acte 

attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressé déclare être arrivé en Belgique en avril 2004 et ne produit ni passeport ni visa. Il n'a 

sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une autorisation de 

séjour ; il s'est installé en Belgique de manière illégale sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès 

des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue 

durée autrement que par la demande introduite sur base de l'article 9bis. Le requérant n'allègue pas 

qu'il aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s'y procurer auprès de l'autorité 

compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'il s'est mis lui-même et 

en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément dans cette 

situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (C.E. 09 juin 2004, n° 132.221). 

 

L'intéressé invoque la durée de son séjour et son intégration en Belgique malgré une situation difficile 

dans laquelle il se trouverait. Au sujet de son intégration, il produit des témoignages des personnes qui 

déclarent le connaître et qui le décrivent comme une personne disposée à contribuer à la vie sociale et 

économique. Cependant, rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner 

plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée 

en Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être 

invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 

résidence ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et l'intégration et les attaches 

créées en Belgique ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (Conseil d'Etat - Arrêt n° 

100.223 du 24/10/2001). L'intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile 

de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger 

(Conseil d'Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002). 

 

Concernant l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme invoqué par le requérant, 

notons que cet article ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour 

des étrangers sur leur territoire, qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée et que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport 

à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale des requérants et qui trouve son 

origine dans leur propre comportement (...) (C.E., 25 avril 2007, n°170.486). Ajoutons aussi que le 

retour dans son pays d'origine n'a qu'un caractère temporaire et, n'implique donc pas une rupture des 
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liens privés par le requérant en Belgique, mais lui impose seulement une séparation d'une durée limitée 

en vue de régulariser sa situation. Il ne s'agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour au pays d'origine. 

 

Concernant le fait que Monsieur [D.M.] est privé de ressources lui permettant de faire face à un retour 

au Maroc, on notera que le requérant est à l'origine de la situation qu'il invoque comme circonstance 

exceptionnelle. En effet, il s'est délibérément mis dans une situation économique difficile et dont il est le 

seul responsable. Le requérant est arrivé sur le territoire sans avoir obtenu au préalable une autorisation 

au séjour et à aucun moment il n'a cherché à introduire comme il est de règle une demande 

d'autorisation de séjour de plus de trois mois à partir de son pays d'origine. Il a préféré entrer sur le 

territoire belge de manière illégale et y rester en s'exposant volontairement à des mesures d'expulsion. 

La situation du requérant ne le dispense pas de l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son 

pays d'origine. Notons aussi que le requérant ne démontre pas qu'il ne pourrait obtenir de l'aide au 

niveau du pays (association ou autre) ou bien qu'il ne puisse se faire aider/héberger par des membres 

de sa famille ou par des amis. Or, relevons qu'il incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E, 

du 13 juil .2001 n° 97.866). De plus, rappelons au demandeur qu'il lui est aussi loisible de se faire aider 

par l'Organisation Internationale pour les Migrations ou par Caritas Catholica pour l'organisation de son 

voyage ». 

 

2.5. En exécution de la décision visée au point 2.4, la partie défenderesse a pris à l’encontre du 

requérant un ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est 

motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION :  

Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l'article 2 de la loi : n'est en 

possession ni de son passeport ni de son visa (Loi du 15.12.1980 - Article 7, al. 1,1°) ». 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 9 bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 précitée, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, de l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'Homme et des libertés fondamentales, du principe de bonne administration ainsi que de l'erreur 

manifeste d'appréciation ». 

 

3.2. Dans une première branche, elle observe que la partie défenderesse a déclaré la demande du 

requérant irrecevable dès lors qu’il n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays 

d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour. Elle soutient que l’article 9 bis de la Loi, dont elle 

reproduit le contenu, n’impose pourtant nullement à l’étranger d’être entré régulièrement en Belgique. 

Elle souligne que cette disposition ne précise aucunement que l’étranger doit être entré régulièrement 

en Belgique et qu’il s’agit d’une condition de recevabilité de la demande. Elle estime que la motivation 

de la partie défenderesse revient à imposer une telle condition alors pourtant que le texte de loi est clair 

et qu’il ne peut lui être ajouté une condition non légalement reprise. Elle reproche à la partie 

défenderesse d’avoir manqué à son obligation de motivation, d’avoir violé l’article 9 bis de la Loi et 

d’avoir commis une erreur manifeste d’appréciation en ajoutant cette condition.  

 

3.3. Dans une deuxième branche, elle constate que la partie défenderesse a considéré que la longueur 

du séjour du requérant, son intégration et les attaches créées ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles. Elle souligne qu’il appartient à la partie défenderesse de tenir compte de l’ensemble 

des éléments de la cause. Elle expose que le requérant vit en Belgique depuis 2004 et qu’il n’a plus 

d’attache avec son pays d’origine. Elle relève qu’au vu de ces éléments et de son intégration, le 

requérant a précisé dans sa demande qu’il lui était impossible de retourner dans son pays d’origine afin 

d’introduire sa demande. Elle avance que, contrairement à ce qu’a indiqué la partie défenderesse, un 

retour au pays d’origine n’a pas un caractère temporaire étant donné le délai dans lequel la partie 

défenderesse répond aux demandes d’autorisation de séjour introduites au départ de la Belgique. Elle 

rappelle que le Conseil d’Etat estime que des circonstances exceptionnelles ne sont pas des 

circonstances de force majeure. Elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir manqué à son obligation 

de motivation et d’avoir violé le principe de bonne administration en ne prenant pas en considération 

l’ensemble des éléments invoqués en termes de demande.  
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3.4. Dans une troisième branche, elle remarque que la partie défenderesse a considéré que l’article 8 

de la CEDH ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

au pays d’origine. Elle prétend que le juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte au droit du 

requérant et au respect de sa vie privée n’a pas été respecté. Elle relève que le requérant a précisé que 

les personnes avec lesquelles il a noué des liens constituent sa sphère privée et familiale. Elle ajoute 

que le requérant a également indiqué qu’une ingérence dans sa vie privée et familiale ne constituerait 

pas une mesure nécessaire à l’un des buts visés à l’article 8, § 2, de la CEDH. Elle soulève que 

pourtant la partie défenderesse « n'a nullement précisé la raison pour laquelle il n'était pas tenu compte 

de ces éléments relevant de la vie privé du requérant considérant que le retour dans le pays d'origine 

n'a qu'un caractère temporaire ». Elle conclut que la partie défenderesse a manqué à son obligation de 

motivation et a violé l’article 8 de la CEDH.  

 

4. Discussion  

 

4.1. Sur les branches réunies du moyen unique pris, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une 

demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi, l’appréciation des « 

circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante 

de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en 

dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce 

quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil 

souligne ensuite que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent 

impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y 

accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque 

cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas 

moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 

107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil rappelle également qu’est suffisante la motivation de la décision qui permet à l’intéressé de 

connaître les raisons qui l’ont déterminée et que l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de 

ses motifs (voir notamment : C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 

2000).Enfin, dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son 

appréciation à celle effectuée par la partie défenderesse, sauf si la partie requérante démontre une 

erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.2. En l’occurrence, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, 

de façon circonstanciée, abordé les principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de 

séjour du requérant (la durée de son séjour en Belgique, son intégration, l’article 8 de la CEDH et le fait 

qu’il est privé de ressource) et a adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle a estimé, pour 

chacun d’eux, qu’il ne constitue pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale 

précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y 

lever l’autorisation de séjour par la voie normale.  

 

Le premier acte attaqué satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, 

car requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des 

motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

4.3. S’agissant de la longueur du séjour et de l’intégration du requérant, le Conseil observe que la partie 

défenderesse a motivé à bon droit que « L'intéressé invoque la durée de son séjour et son intégration 

en Belgique malgré une situation difficile dans laquelle il se trouverait. Au sujet de son intégration, il 

produit des témoignages des personnes qui déclarent le connaître et qui le décrivent comme une 

personne disposée à contribuer à la vie sociale et économique. Cependant, rappelons que les 

circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non 

à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais 

bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi 

on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite 

auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Il en 

résulte que la longueur du séjour et l'intégration et les attaches créées en Belgique ne constituent pas 

des circonstances exceptionnelles (Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L'intéressé doit 

démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de 

séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (Conseil d'Etat - Arrêt n° 112.863 du 
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26/11/2002) ». Le Conseil considère en effet que ces éléments sont autant de renseignements tendant 

à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les 

formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. Dès lors, en relevant la longueur 

du séjour et les éléments d’intégration invoqués par le requérant et en estimant que ceux-ci ne 

constituent pas une circonstance exceptionnelle, la partie défenderesse a valablement exercé son 

pouvoir d’appréciation et a suffisamment et adéquatement motivé sa décision. Pour le surplus, le 

Conseil tient à préciser qu’il ne comprend pas l’intérêt de la partie requérante à remettre en cause le 

caractère temporaire d’un retour au pays d’origine, mentionné dans la motivation de l’acte attaqué,  la 

partie défenderesse ne s’en prévalant nullement de cela dans ce cadre.   

 

4.4. A propos de l’argumentation ayant trait à l’article 8 de la CEDH, le Conseil relève que la partie 

défenderesse a motivé que « Concernant l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme invoqué par le requérant, notons que cet article ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des 

conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire, qu'en imposant aux étrangers, dont 

le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, 

auprès du poste diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le 

législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et 

que la clandestinité soit récompensée et que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale des 

requérants et qui trouve son origine dans leur propre comportement (...) (C.E., 25 avril 2007, 

n°170.486). Ajoutons aussi que le retour dans son pays d'origine n'a qu'un caractère temporaire et, 

n'implique donc pas une rupture des liens privés par le requérant en Belgique, mais lui impose 

seulement une séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Il ne s'agit donc pas 

d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine », et que 

cela ne fait l’objet d’aucune contestation utile en termes de recours.  

 

Le Conseil rappelle à cet égard que le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que « le droit 

au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne 

s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée 

pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte 

qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans 

le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008). 

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’ « En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3). 

 

Le Conseil souligne que ces jurisprudences sont applicables dans le cas d’espèce, dès lors que 

l’exigence imposée par l’article 9 bis de la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 
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l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

En conséquence, force est de constater que la partie défenderesse a bien effectué une balance des 

intérêts entre d’une part les obligations imposées par la Loi et particulièrement l’article 9 bis et d’autre 

part la vie privée du requérant, et a motivé à suffisance et adéquatement quant à ce.  

 

Pour le surplus, la partie requérante reste quant à elle en défaut d’établir in concreto et in specie le 

caractère déraisonnable ou disproportionnée de la balance des intérêts. S’agissant de la critique selon 

laquelle le retour au pays d’origine ne serait pas temporaire, le Conseil considère qu’elle ne repose sur 

aucun élément démontré et reste de ce fait purement hypothétique. Le Conseil relève en outre qu’il ne 

peut en effet être préjugé d’une décision à intervenir sur une demande de séjour non encore introduite 

dans le pays d’origine. Enfin, la partie requérante ne soulève en tout état de cause pas en quoi la vie 

privée du requérant ne pourrait pas se poursuivre temporairement ailleurs qu’en Belgique.  

 

4.5. Quant au reproche émis à l’encontre de la partie défenderesse d’avoir ajouté une condition à la Loi 

en imposant un séjour régulier au requérant pour l’introduction d’une demande fondée sur l’article 9 bis 

de la Loi, au vu de la motivation, selon laquelle « en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu 

illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste 

diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur 

entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée », le Conseil souligne en tout état de cause que la partie requérante n’a 

aucun intérêt à cette articulation du moyen, dès lors qu’elle entend contester un élément de la 

motivation relative à l’article 8 de la CEDH qui n’en constitue pas le motif en tant que tel. En effet, dans 

le cadre de sa motivation relative à l’examen de la protection offerte par l’article 8 CEDH, la partie 

défenderesse a vérifié la proportionnalité de l’obligation de retour du requérant au pays d’origine pour 

lever les autorisations de séjour requises par rapport à l’ingérence qui pourrait être commise dans sa vie 

privée, ce qui en constitue le fondement essentiel.  

 

Si la partie requérante se réfère par contre au motif selon lequel « Concernant le fait que Monsieur 

[D.M.] est privé de ressources lui permettant de faire face à un retour au Maroc, on notera que le 

requérant est à l'origine de la situation qu'il invoque comme circonstance exceptionnelle. En effet, il s'est 

délibérément mis dans une situation économique difficile et dont il est le seul responsable. Le requérant 

est arrivé sur le territoire sans avoir obtenu au préalable une autorisation au séjour et à aucun moment il 

n'a cherché à introduire comme il est de règle une demande d'autorisation de séjour de plus de trois 

mois à partir de son pays d'origine. Il a préféré entrer sur le territoire belge de manière illégale et y rester 

en s'exposant volontairement à des mesures d'expulsion. La situation du requérant ne le dispense pas 

de l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine », le Conseil soutient en tout 

état de cause à nouveau que la partie requérante n’a aucun intérêt à cette articulation du moyen dès 

lors que la partie défenderesse a également motivé que « Notons aussi que le requérant ne démontre 

pas qu'il ne pourrait obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre) ou bien qu'il ne puisse se 

faire aider/héberger par des membres de sa famille ou par des amis. Or, relevons qu'il incombe au 

requérant d'étayer son argumentation (C.E, du 13 juil .2001 n° 97.866). De plus, rappelons au 

demandeur qu'il lui est aussi loisible de se faire aider par l'Organisation Internationale pour les 

Migrations ou par Caritas Catholica pour l'organisation de son voyage », ce qui suffit en soi en lui-même  

à justifier que l’absence de ressources ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Si la partie requérante se réfère enfin à la motivation selon laquelle « L'intéressé déclare être arrivé en 

Belgique en avril 2004 et ne produit ni passeport ni visa. Il n'a sciemment effectué aucune démarche à 

partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une autorisation de séjour ; il s'est installé en Belgique de 

manière illégale sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne 

sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande 

introduite sur base de l'article 9bis. Le requérant n'allègue pas qu'il aurait été dans l'impossibilité, avant 

de quitter le Maroc, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les autorisations nécessaires à son 

séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'il s'est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation 

illégale et précaire et est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu'il est à l'origine du 

préjudice qu'il invoque (C.E. 09 juin 2004, n° 132.221) », le Conseil relève qu’elle entend contester un 

motif de la première décision querellée qui n’en est pas un en tant que tel, la partie défenderesse ne 

faisant que reprendre sommairement dans un premier paragraphe les rétroactes de la procédure du 

requérant sans en tirer aucune conséquence quant à l’existence ou non d’une circonstance 
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exceptionnelle. Par conséquent, cette articulation du moyen est dès lors inopérante dans la mesure où 

indépendamment de son fondement, elle demeure sans pertinence sur la validité de la motivation 

proprement dite du premier acte attaqué, dont elle ne pourrait en conséquence justifier l’annulation. 

 

4.6. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire querellé, il s’impose de constater qu’il ne fait l’objet en 

lui-même d’aucune critique spécifique par la partie requérante et que, de toute façon, compte tenu de ce 

qui précède, il est motivé à suffisance en fait et en droit par la constatation que le requérant « Demeure 

dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l'article 2 de la loi : n'est en possession ni 

de son passeport ni de son visa (Loi du 15.12.1980 - Article 7, al. 1,1°) ». 

 

4.7. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé.  

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux septembre deux mille seize par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,  greffier assumé. 

  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 


